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Objet : Projet d'arrêté relatif aux aliments diététiques destinés à des fins médicales 

spéciales 
 
 
 
L’Agence française de sécurité sanitaire des aliments a été saisie le 11 février 2000 d’une 
demande d’avis sur le projet d'arrêté relatif aux aliments diététiques destinés à des fins 
médicales spéciales. 
 
Ce projet d'arrêté transpose une directive de la Commission, la directive 1999/21/CE du 25 
mars 1999 concernant la composition (vitamines, substances minérales et oligo-éléments), 
la présentation et l’étiquetage de ces produits diététiques ne pouvant être utilisés que sous 
contrôle médical. 
 
L'AFSSA émet un avis favorable au projet d’arrêté qui lui a été soumis en attirant l’attention 
sur les erreurs suivantes : 
- la redite de la teneur en riboflavine dans l’annexe 1 ;  
- la transcription inexacte à la fin de l’article 1 paragraphe 3, page 2, « les aliments 

mentionnés aux points a) et b) peuvent aussi être utilisés pour remplacer une partie du 
régime alimentaire du patient ou servir de complément »  au regard du texte initial de 
l’article 1 paragraphe 3 de la directive européenne 1999/21/CE « les aliments 
mentionnés aux points b) et c) peuvent aussi être utilisés pour remplacer une partie du 
régime alimentaire du patient ou servir de complément ».  
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